
Proposition de communiqué de presse

Réuni ce soir, 8 octobre 2009, le comité départemental contre la

privatisation de La Poste remercie toutes celles et tous ceux qui

ont contribué à la réussite de la votation citoyenne et appelle

l’ensemble des citoyens et des élus à se rassembler le mercredi

14 octobre à 17 heures 30 devant la Préfecture d’Angers pour

remettre l’ensemble des votations du département. 

Les résultats angevins sont éloquents :
- 13074 votants,
- 109 points de vote,

- 53 communes,

-  Des  centaines  de  militants  d’organisations  syndicales,  de  partis  politiques,
d’associations,  mais  aussi  des  citoyens  sans  engagement  particulier  pour  qui

l’avenir du Service Public Postal est primordial,
- Des délibérations, des vœux votés par de nombreux Conseil Municipaux.

Le succès de cette semaine de votation doit se poursuivre dans les semaines à
venir. Nombre d’habitants du Maine et Loire n’ont pu participer faute de lieux de

vote suffisants. Ils peuvent, dès mercredi soir, dire leur volonté de ne pas voir le
Service Public Postal être privatisé, le dire au Préfet à qui nous demandons de

nous  recevoir,  le  dire  à  leurs  élus,  sénateurs  et  députés,  qui  vont  devoir

s’exprimer, en leur nom, sur cet enjeu crucial. 

Le comité a décidé de demander une rencontre aux sénateurs et aux députés
pour qu’ils prennent en compte la volonté des citoyens de maintenir le Service

Public Postal. De même, nous appelons les élus municipaux, qui ne l’auraient pas
fait à proposer à leur Conseil Municipal des délibérations contre la privatisation

de La Poste.

CITOYENS RESPONSABLES, SOYONS NOMBREUX A NOUS EXPRIMER.

Le Comité départemental contre la privatisation de La Poste :
Les Alternatifs 49,  ATTAC 49 CGT-FAPT Maine  et Loire,  UD CGT Maine et

Loire, FSU, Gauche alternative, Libertaires 49, Ligue des Droits de l’Homme 49,
Mouvement  Républicain  et  Citoyen  49,  Nouveau  Parti  Anticapitaliste,  Parti

Communiste Français, Parti de Gauche, Parti Socialiste, Solidaires, SUD PTT, Les

Verts. 




